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Une nouvelle formation pour les enseignants dès 2020
Le projet de dckret définissant la
nouvelle fonnation inidale des
enseignants a été approuvé par
le gouvernement de la Fédéra-
tion Wallorue-Bruxelles.

RACHE~ HUSSON (ST.)

Le gouvernement de la Fédération
Wallonie-Bruxelles a approuvé mer-
credi le pmjet de décret révL~ant la
Cormation initiale des enseignants.
Ce projet de décret, qws'inscrit dans
[a ligné\." du pacte d'excellence, as-
pire à Caire du métier d'enseignant
un métier moins décrié. Le projet de
décret envisage la refonte des for-
mations comme une nrondition sine
qua no/! pour renforcer l'autoritr! illtel-

lectuf'lIe et moTO le des emeignants .•
~NllUSlie vouions pins que les trudes
d'C'Il.wiglHlIlt se choisissent par dépit
mais bien par vllmlion., explique au
journal Le SoiL' ]ean..Qaude Mar-
cou~t~ ministre de l'Enseignement

Sllpeneur.

Métier unique
Dès la rentrée académique de sep-
tembre 2020, les futurs enseignants
(eront tous un métier unique, peu
importe le niveau auquel ils veulent
enseigner. Au terme de leur forma"
lion, ils seront tous détentf"\ll"S d'un
ma.'lter en enseignemenL La nou-
velle formation a pour bue.;lu tra-
vern, notamment, d'un tronc rom-
mun, d'assurer une réelll' continuité

de l'ensdgnl'ment obligatoire.
Les candidats-t'oseignants n'étu-

dieront pas exactement la même
chose pour <Lutant. le nouveau cur-
sus prévoit quatre sections, selon
l'âge des futurs élèves, Pour ensei-
gner à Lm public de 2 à]5 ans, la for-
mation passe de 3 à 4 ans (3 ans de
bac l'II an de master),avec une pos-
sible cinquième année de ma.~ter en
spécialisation. Pour enseigner fi des
élèves de IS à ]8 ans, la formation
reste de 5 ans (3 ans de bac et z ans

de mas ter). Le master en agrégation
de l'enseignement supérieur, après
un master dassique, est maintenu
maÎ'l passe de 30 à 60 crédits.

Un enseignant avec une bonne
maÎtnse du français sera plus effi-

cace, quelle que soit la matière qu'il
enseigne. parconsequmt, prêalable-
ment à leur formation, les étudiants
seront soumis à un test diagnos-
tique de leur maitrise du fran~ais. Si
l'étudiant le r.lle, il peut le représen-
ter ju.~qu'all terme du premkr qua-
drimest:re de sa première année de
formation, S'il esttoujoUfsen situa-
tion d'échec il cette échéance, l'êttl-
diant sera obligé d'alléger son pro-
gramme et de suivre une remédia-
tion.

des troubles d'apprentissage et des
inégalités socioculturelles est une
des nouveautés au programme, Le
décret vise un approfondissement
des connaissances théoriques mais
aussi dl:' leur mise en pratique. Pour
assurer ce nouvel enst'ignement, la
formation des formateurs va égaIe-
ment é~ revue.

co-dlplômés
Ce programme veut mutualher les
expertises. À cheval en~ If">hautes
é<:oles et l'université, les étudiants
seront co-diplômés- à la fois de ren-
seignement universi taire et de l'en-
seignement en haute école, Le but
est d!:' profiter des points forts de
chaque institution d'enseignement

Les candldag..
Meilleures
connaissances enseignantsseront
Une formatîon plus longue pennet soumis. untest
d'inculquer plus de connaissances de ••••r c:onnaisAnce
aux futurs enseignants, La détection du français.
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